
SOCIETE FRANCAISE DE PREVENTION

La SFP vous propose ainsi :

• Un site Internet de consultation en ligne des
virements de prestations effectués, du détail des actes
remboursés, des personnes assurées et une gestion 
à distance des données individuelles.

• Un service de remboursements des frais de santé en
48h grâce aux échanges informatisés avec les Caisses
Primaires d’Assurance Maladie.

• Un service de tiers-payant qui dispense l'assuré de
faire l'avance des frais auprès des pharmacies,
laboratoires d'analyses médicales et cabinets de
radiologie.

• Un service de devis pour les dépenses d'optique et les
soins dentaires pour une meilleure maîtrise des coûts.

• Une procédure de prise en charge hospitalière pour
les frais de séjour et le forfait journalier.

• Une indemnisation en direct des dossiers de 
prévoyance qu'il s'agisse de paiement d'indemnités
journalières ou de versements de capital décès, de
rente conjoint ou de rente éducation.

• http://sfp.lsngroupe.com

• Affilié au réseau Assurnet pour la
télétransmission avec les CPAM

• Affilié au réseau Santé pharma
pour le tiers-payant

• 150 000 bénéficaires
• 300 000 paiements annuels
• 30 millions d’euros remboursés

• Gestion des primes
• Règlement des dossiers sinistres
• Calcul des provisions

La SFP, filiale à 100% du groupe, est spécialisée dans la gestion des contrats
de frais de santé et de prévoyance.
Forte d’une équipe d’une vingtaine de personnes, elle offre à ses clients et leurs
salariés ainsi qu’à ses partenaires et leurs collaborateurs, un ensemble de
prestations en matière de gestion de régimes complémentaires.




